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Chroniqoe générale.

La commission des Trente a terminé la
moitié de sa tâche, en adoptant dans son
ensemble le projet de loi de M. Dufaure sur
les rapports des pouvoirs publics.

Deux^ amendements seulement ont été
adoptés par la commission, celui de M. Ri-
card, portant que la convocation des Cham-
bres'pourrait être demandée par le tiers de
leurs membres, et celui de M. Jules Ferry,
modifiant l'article 7, en ce sens que la guerre
ne pourra être déclarée sans l'autorisation
préalable des deux Chambres.

La commission a nommé pour rappor-
teur M. Laboulaye. Elle a abordé hier le
projet de loi sur le Sénat.

le nom d'un de ses membres. Un membre de
notre groupe s'est levé pour repousser cette
proposition et l'a lait rejeter. Ce député, c'é-
tait moi. »
Pal mal trouvé.

*f*

* * *

Après le vote et pendant le dépouillement
du scrutin pour la nomination du bureau de
l'Assemblée, MM. Ricard et de Kerdrelse
sont rencontrés à la buvette. M. de Kerdrel,
abordant avec la plus grande courtoisie M.
Kicard, lui a dit :
« Notre groupe n'a pas déhbéré sur vo-

tre candidature. C'est individuellement que
quelques-uns de nos amis ont résolu de vo-
ter pour M. de Talhouët. Quant à moi, si je
n'ai pas défendu votre candidature, c'est que
la mienne en dépendait, et je n'ai pas voulu
qu'on pût m'accuser de plaider pour moi-
même en plaidant pour vous. »
Après avoir, non moins courtoisement,

remercié M. de Kerdrel des sentiments qu'il
Tenait d'exprimer, M. Ricard a ajouté :
«Puisque vous m'en donnez l'occasion,

-- que je n'aurais pas cherchée, — je ne
vous cacherai pas que l'extrême droite nous
a fait offrir six voix si nous voulions', à la
place de votre nom, inscrire sur notre liste

On a distribué un amendement de M. Sei-
gnobos au projet de loi organique sur les
rapports des pouvoirs publics.

Cet amendement est ainsi conçu :
« Après l'article 2, ajouter l'article sui-

vant:
»Dans le cas où, par application de l'arti-

cle 5 de la loi du 25 février 1875, la Cham-
bre des députés se trouverait dissoute au
moment oti la Présidence de la République
deviendrait vacante, il serait, à moins de
convocation antérieure des électeurs pour un
jour plus rapproché, procédé à l'élection
d'une nouvelle Chambre, le troisième diman-
che qui suivrait le jour où la vacance serait
survenue.p

•• *

On lit dans le Bî'm pu6/tc ;
« Dans les cercles politiques bien infor-

més, on assure que, dans le cas où M. Buf-
fet, à la suite de l'adoption du scrutin de
liste, prendrait le parti de donner sa démis-
sion, le cabinet ne serait pas pour cela dis-
loqué.
» M. d'Audiffret-Pasquier remplacerait

M. Buffet, et M. Duclercserait porté par une
majorité suffisante à la présidence de l'As-
semblée.
» Cette combinaison aurait déjà, affijme-

t-on, l'assentiment du Président de la Répu-
bhque.»

rédaction provisoire. Il est probable que le
projet pourra être soumis à la Chambre la
semaine prochaine.

* •

* *

Le ministre de la justice de Belgique a
conféré avec la commission spéciale, sur le
projet de loi à présenter à la Chambre, en
exécution de l'engagement pris par le gou-
vernement dans U note adressée au gouver-
nement allemand.
La commission s'est réunie samedi, sous

la présidence du ministre. Elle a adopté une

VEconomiste du 29 mai, consacre un long
article à l'examen des deux projets de lois
présentés par M. Dufaure, sur les rapports
des pouvoirs publics et sur la loi électorale
du Sénat.

Nous en extrayons le passage suivant, re-
latif au paragraphe de l'article 7 qui
donne au Président de laRépublique le droit
de négocier les traités :
« Le projet de loi de M. Dufaure concer-

nant les pouvoirs pubUcs nous paraît aller
trop loin, en ce qui touche le Président. Ce-
lui-ci est investi du droit de conclure toute
espèce de traités, sans être même forcé de
les communiquer à la législature (à moins
qu'il ne s'agisse de traités de commerce),
tant qu'il ne juge pas que cette communica-
tion puisse être faite sans préjudice pour l'E-
tat. Evidemment, le Président ne pourra
exercer un tel pouvoir sans l'assentiment de
son ministère responsable.
» Nous lisons, en effet, dans la Constitu-

tion adoptée cet hiver (celle du 25 février),
que les ministres sont responsables pour
tous les actes du Président, et tous ces actes,
par conséquent, doivent être contre-signés
par un ministre.
» iVlais, d'autre part, il est évident que,

d'après le projet de loi supplémentaire qui
traite des pouvoirs du Président, tout traité,
quelle qu'en soit l'importance, par exemple
un traité d'alliance offensive ou défensive
avec une puissance étrangère, traité qui en-
gagerait la France à combattre pour cette
puissance, au cas ou celle-ci viendrait à être
attaquée,—tout traité, disons-nous, pour-
rait être conclu par le Président et par son
ministre des affaires étrangères, sans qu'au-
cune portion du Sénat ou de la Chambre des
députés y ait consenti ou même en ait con-
naissance.
» Cette clause donne au Président une

responsabilité et le pouvoir du Président des
Etats-Unis, qui ne peut ralifler aucun traité

sans l'approbation du comité du Sénat, spé-
cialement chargé des affaires étrangères.
» Si ce projet de M. Dufaure est adopté,

les pouvoirs qui, sur ce point, sont réservés
à la couronne, dans des Etats comme l'An-
gleterre, et qui, en réalité, sont exercés par
les ministres conjointement avec lacouronne,
seront, en France, exercés par le Président
et par ses ministres, sans plus de trace d'un
contrôle populaire qu'il n'y en a ici dans
notre Parlement.
» Nous doutons beaucoup que cette dis-

position soit sage. Sans doute, en Angleterre,
le trône est également délié de toute entrave,
au moins quant à la lettre de la Constitution ;
mais l'autorité du Parlement est si complète-
ment établie, que si un traité impliquant des
engagements d'un caractère grave était ja-
mais signé sans que le Parlement eût élé ap-
pelé à donner son opinion, — et c'est là un
fait bien invraisemblable, — le ministère
qui aurait pris ces engagements succombe-
rait aussitôt que le secret en aurait été dé-
voilé, sous un orage d'indignation popu-
laire. En second lieu, dans ce pays-ci, le
trône ne sera jamais occupé par un général
à qui pourrait venir le désir de conquérir
pour lui-même la gloire militaire. Or, au-
cune de ces conditions n'est vraie pour la
France. La législature, sous l'empire de la
nouvelle Constitution, n'y aura qu'un faible
prestige : elle n'aura pas le droit de se plain-
dre, dans le cas où un traité aurait été con-
clu sans sa volonté, puisque la Constitution
elle-même attribue expressément au Prési-
dent le droit de le conclure sans faire inter-
venir cette volonté.

» Outre cela, en France, le Président est
un maréchal qui pourrait bien avoir ses vues
prepres et personnelles relativement aux in-
térêts militaires de son pays.
» Nous devons donc maintenir cette opi-

nion, qu'on aurait dû imposer quelque frein
populaire au pouvoir du Président de con-
clure des traités avec les puissances étrangè-
res. Nous ne pouvons guère douter que si
quelque disposition analogue à celle qui li-
mite le pouvoir du Président des Etats-Unis
en cette matière était introduite dans le pro-
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Fcuilklon de l'Écho Sauniurois.

OVYERTURE de la ligne du chemin de fer de la
yendéi, de Chinon à Tours, le lundi SI mai
1875.

(Suite et fin.)

Au point de vue pittoresque et historique, le che-
min de fer de la Vendée, de Tours à Chinon, est
• ês plus attrayants. Les regards et l'esprit sont
sans cesse tenus en éveil, ici par un point de vue,

Pw un souvenir se rattachant à un nom ou à une
«meure. Nous allons essayer de fixer l'attention sur
ce qui nous a paru digne d'intérêt.
A sa sortie de la gare de Tours, le chemin de fer

•ie la Vendée traverse la vallée du Cher : en arrivant
au niveau de la digue septentrionale de cette ri-

on domine k droite la chaussée do la
l'oute départementale n» 11 et le pont Saint-Sau-

à gauche, l'avenue de Grammont, au-dessus
e laquelle se déroule un interminable rideau de
verdure semé de riantes villas.

n face se dresse le coteau avec ses opulentes
^_ îsons de campagne, dont l'aspect rappelle les en-
t en franchissant la rampe qui se

à la station de Joué, de chaque côté de la

ligne, les ombrages séculaires de parcs soigneu-
sement entretenus se succèdent sans interruption.

A la station de Joué, le village de Joué avec son
église neuve, un ravissant petit château moderne
qui lui fait faee, attirent les regards du voyageur.
De la station de Joué à celle d'Azay-le-Rideau

les sites sont peu variés : des vignes, des plaines,
des bois se succèdent sans interruption ; de dis-
tance en distance, quelques groupes de maisons ru-
rales, ou de fermes isolées. Ici l'horizon est sans
bornes, là il est limité par un frais vallon : peu de
maisons de plaisance bordent la ligne. Entre Joué
et Ballan, les Landes de Charlemagne dans lesquel-
les la tradition place la rencontre des Sarrazins et
de Charles Martel.
En face Ballan, le château de la Carte, auquel con-

duit une allée d'ormeaux et de peupliers. C'est au
château de la Carte que naquit Simon de Brion, élu
pape sous le nom deMartin IV.
Après la station de Druye, on traverse une partie

de Ja forêt de Villandry pour atteindre la station
d'Azay-le-Rideau, à laquelle on arrive par un ravin
que parcourt dans toute sa longueur le ruisseau de
Lantière. La station d'Azay-le-Rideau est bâtie sur
le bord du ruisseau, à 300 mètres environ de l'In-
dre.A partir de ce point, l'aspect du paysage chan-
ge totalement : la rivière l'Indre traverse de vastes
prairies où les plantations semblent avoir été ré-
glées par la main d'un habile jardinier paysagiste.

La pente est presque nulle, l'eau est de niveau
avec le sol ; sur les coteaux, les habitants se tou-
chent en se succédant de proche en proche. Dans
la vallée, en amont de la voie, Azay-le-Rideau qui
mérite une visite spéciale : son curieux p-hâteau,
propriété de M. le marquis de Biencourt, renferme
au milieu des richesses sans nombre. Classons avec
ce goût qui distingue le gentilhomme amateur une
collection unique de portraits historiques du plus
grand prix.
En aval, le château de l'Islet, avec les toitures

tronquées de ses tours, présente un aspect singu-
lier : l'Islet, en dehors de ses magnifiques jardins
et de l'abondance de ses eaux, possède une galerie
d'un haut intérêt. Sur les panneaux de la boiserie
sont peints à l'huile des points de vue du parc et du
manoir; dans la frise une longue bande garnie d'é-
cussons et de légendes contient les noms et les ti-
tres des propriétaires qui se sont succédés à l'Islet
jusqu'à nos jours.
Jusqu'à Rivarennes, le chemin de fer suit le côté

sud de la vallée, découvrant au nord un vaste pa-
norama qui se déroule successivement aux regards^
au premier plan la prairie, du second la papeterie
de Marnay, les villages de Lignères, la Chapelle, le
Brehémaut; à l'horizon les coteaux de la rive droite
de la Loire, Cinq-Mars, Langeais, Saint-Michel,
Saint-Patrice, partout la vie, le bien-être, l'abon-
dance et la fertilité.

A trois kilomètres cinq cents mètres de la station
d'Azay-le-Rideau, la voie passe sur le ruisseau de
Cheillé, à l'extrémité de la dépression du terrain
dans lequel il coule. On aperçoit les toits en ar-
doise du château de Cheillé ; jadis cette demeure
seigneuriale, édifiée avec un certain luxe, a eu une
importance marquée; aujourd'hui elle est dé-
laissée par son propriétaire ; les jardins ont dis-
paru pour faire place à des champs mis en cul-
ture.

A l'extrémité de la terrasse du château de Cheil-
lé, on montre une curiosité historique, dont nous
sommes loin de garantir l'authenticité : c'est un
houx planté par Charles VU. Quelle que soit son
origine, il mérite qu'on en fasse mention. Au ras
du sol il a de pourtour 1 m. 60 c. ; à un mètre de
hauteur, 1 m. 55 c.; sa hauteur totale est d'environ
12 mètres. Alors même que le houx de Charles
VII ne mériterait pas la visite du voyageur, nous lui
conseillerons de faire celte excursion, ne serait-ce
que pour jouir de la vue splendide que l'on décou-
vre de ce point sur la vallée de l'Indre et de la
Loire.

Au nom de Cheillé se rattache une autre curio-
sité forestière. A quatre mètres au-dessus du niveau
de la route qui passe au-dessous du clocher du vil-
lage, un chêne a poussé entre les joints des pier-
res de taille du clocher même. Cet arbre, dont
le vert feuillage dénote une santé parfaite, re-
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» Le peuple français a peu de fermpf^
et le S nat dans les conditions où il doT ;
élu, c'esl-à-dire par le oeunln ^nu.. k-
qu'à deux degrés^ s e r ? c X : t t e r
premt de ce même défaut de fermeT Nol

de t r a i t t r " ' ? ' ' ' «inclure
îlni Itv- ® '•«^contre aux Etats-
Unis, servirait efccacement les intérêts de la

» Il est vrai qu'une expérience récente a
monlré quen France les Assemblées popu-
laires n ont pas fait preuve d'une grande ré-
serve quand elles se sont trouvées en pré-
sence d'un conflit imminent. Mais céder au
cri populaire quand on suppose que le pays
a reçu une insulte, c'est tout autre chose
que de se précipiter dans des engagements
qui peuvent, en définitive, aboutir à la
guerre. Un contrôle exercé par la nation sur
le pouvoir de traiter exercerait probable-
ment une influence réellement pacifique, in-
fluence sur laquelle rien, dans le projet de
M. Dufaure, ne permet de compter. »

per«é toutes les pièces qui auraient pu trahir
leur organisation.

* *

Le bruit court dans les couloirs que M.
Jules Simon réclame la liquidation de la
pension à laquelle il croit avoir droit comme
ancien professeur de philosophie à la Sor-
bonne, démissionnaire depuis 4852.

* *

* «

On lit dans l'Um'on:
Les journaux officieux ont reçu l'ordre de

démentir impitoyablement tous les bruits
qui ont couru sur les désaccords qui se
sont produits au sein du conseil des mi-
nistres.

Ces désaccords ont existé. Il y a cepen-
dant un peu d'apaisement aujourd'hui, et
il semble qu'il n'y ait plus à craindre, pour
le moment, une complication ministé-
rielle.

Le maréchal ne tiendrait pas trop, dit-on,
i se séparer de M. Buffet, malgré les diffi-
cultés qu'il a soulevées; il se rapprocherait
même plus de ses vues politiques que de
celles des autres membres du cabinet.

Cependant M. Buffet doit compter plus
que jamais avec la gauche, qui ne le trouve
ni assez républicain, ni assez anti-bonapar-
tiste, et qui ne lui pardonne pas de n'avoir
)as fait de changements plus radicaux dans
'administration.

»
L'attitude du groupe Lavergne dans l'élec-

tion de M. Ricard, concurrent de M. de Tal-
lîouët, est très-commentée.

On y voit une aggravation dans la scission
qui a divisé le centre droit, et une raison de
plus pour que le rapprochement tenté par
M. de Broglie avorte.

* » *

Les comités républicains et bonapartistes
de toute la France, inquiets des perquisi-
tions auxquelles ils sont exposés, ont dis-

La commission lur le régime des établis-
sements pénitentiaires a repoussé l'amende-
ment de M. de Pompery, ainsi conçu :
« A l'avenir, les travaux agricoles de-

viendront, autant que possible, la base de
l'organisation des maisons de correction de
l'Etat. »

Etranger.

BELGIQUE.
De nouveaux troubles ont eu lieu en Bel-

gique. Voici la dépêche communiquée à ce
sujet parTi^^ence Ilavas:

« Anvers, T" juin, soir.
» Ce matin, les élèves de l'Âlhénée ont

soufflé les cierges allumés aux fenêtres pour
le passage du viatique que le clergé portail
aux malades. Plusieurs femmes se sont je-
tées sur les élèves, qui se sont sauvés. La
police est intervenue dans la bagarre qui, du
reste, n'a rien eu de grave.
» Pendant toute la journée il y a eu de-

vant l'Alhénée des rassemblements nom-
breux de la populace menaçante, armée de
bâtons. Les élèves sont sortis escortés par
la police. Ce soir la foule est immense ;
la rue est barrée par la police. Les car-
reaux des fenêtres de l'Alhénée ont été bri-
sés. Des rixes ont eu lieu sur différents
points.

j> Le bruit court que des arrestations ont
été opérées. Le bourgmestre et les échevins
sont intervenus À plusieurs reprises, p

ESPAGNE.
Frontière d'Espagne, 1"jujn.

Nous sommes en ce moment dans une
période d'attente. Le général Blanco attend
pour quitter la Guipuzcoa avec ses troupes
que les carlistes lui laissent emmener la
garnison d'Astigarraga, et les carlistes qui
la guettent attendent les canons de gros ca-
libre pour battre le fort. Le général Quesa-
da, qui allait attaquer la ligne de Navarre,
attend cinq millions et des renforts, et le mi-
nistre de la guerre attend pour se rendre à
Valence que les forces demandées lui arri-
vent, afin de commencer la campagne con-
tre le général Dorregaray. Enfin, les opéra-
tions en Catalogne subissent aussi mainte-
nant un temps d'arrêt, le général Marlinez
Campos ayant offert sa démission et insisté
beaucoup auprès du gouvernement qui la
lui refusait.
La cause du changement qui s'est opéré

dans la position respective des deux armées
après la retraite d'Orio, la concentration de
troupes dans le centre et le retour du géné-
ral Marlinez Campos à Madrid , est sans
doule l'impuissance d'abord, et ensui-
te l'ambilion du général Jovellar. Ce gé-
néral, qui n'a pas voulu envoyer des ren-
forts au général Echague pour opérer dans
le centre, et qui l'a laissé présenter sa dé-

mission et l'a acceptée volontiers, comme
s'iln'avait désiré que cela, ce mimslre qui
est resté sourd aux demandes pressées do
troupes qui lui étaient faites par les chefs
des trois armées, semble s'êlre ménagé une
occasion facile de se faire une répu ntion
militaire, dans le but probablement d élever
son nom de général heureux sur les ruines
de ses rivaux.

Le général Echague l'a parfaitement com-
pris ainsi, lorsque dans l'ordre du jour où il
se séparait de ses soldais, il a glissé ce pa-
ragraphe : « Je suis remplacé par un géné-
ral intelligent, qui, avec les nombreux renforts
quil apporte, et que les exigences de la guerre
n'ont pas permis sans doule de mettre à vos
ordres, vous conduira assurément à la vic-
toire. »
Un autre général qui se relire, c'est Mar-

linez Campos, l'auteur du célèbre pronun-
ciamienloalphonsiste, secondé par ce même
Jovellar, qui réussit à se faufiler dans le dé-
parlement de la guerre, en laissant dehors
Marlinez Campos ; cedernier général, voyant
trop clair dans le jeu de son camarade et re-
cevant des demandes de bataillons pour Va-
lence, au lieu des renforts qu'il réclamait
pour aller à laSeo de Urgel, se voyant aban-
donné, lorsque le ministre de la guerre ne
cherchait qu'à rassembler 20,000 hommes,
pour tenter, avec des probabilités de succès,
un coup heureux contre les carlistes du cen-
tre, qui sont à l'état d'organisation et man-
quent d'artillerie, a demandéson congé pour
Madrid où il doit arriver incessamment.

Disons en passant que cette armée, qu'on
prépare pour opérer dans le centre, se com-
poserait de cinq divisions commandées par
les généraux alphonsisles Monténégro, Sala-
manca, Blanco, Terrero et Despujols.
Si les généraux du centre et de Catalogne

ont été obligés de donner leur démission par
suite de la conduite de leur ministre, dans
le Nord il n'y a pas plus d'harmonie entre
les chefs. Vous savez que le général Bassols,
qui commandait le premier corps d'armée,
vient de se démettre et d'être remplacé par
le général la Porlilla.

Comme vous voyez, on comptait tirer
quelques troupes du Guipuzcoa pour des
opérations ultérieures: mais la confusion
dans les hautes sphères militaires d'un côté,
et les difficultés survenues en Guipuzcoa
d'un autre, ont ajourné les plans de 'enne-
mi. Les gros canons attendus par les carlis-
tes sont arrivés à Andoain, et doivent être
déjà à leur place. La garnison de Astigarra-
ga est composée de 150 hommes, la plupart
de douaniers. Si Blanco parvenait à la reti-
rer, il perdrait beaucoup plus d'hommes sur
son chemin.

Peut-être à cause de ces difficultés et
afin de ne pas retarder la reprise des opé-
rations dans le centre, a-t-on envoyé der-
nièrement de l'armée de Navarre 6,000
hommes, et quelques forces aussi de Cas-
tille.

On ne peut pas prévoir ce qui arrivera,
mais on peut, dès à présent, annoncer que
Jovellar n'exterminera pas, comme il le
prétend, les carlistes des provinces du
centre pour le <5 juin 4875 ni pour celui
de 1876.

Sa Majesté a adressëTT^
commandant le Maesirni-J'^"^
vante

Mon chergénéraUiv
irs,

, > La mort de ton pauvr., x '
interrompre l'allégresse n ^ ^ ^ l
les triomphes dans ces proïL'?® P ôc,/
- Il était digne de toi, et en S «
mier rang, il l'a fait
u.u,^ Â^-uiiJiu que lu donnes à
bordonnés. - Dieu aura
vertus. ^^'ûpetisé
» Keçois mon cher Alrarçz

de mon profond regret • et io • P̂fes î
donneà ion coeur le%ouVa f n i ï^
supporter un si terrible c h a s ^ ^ E

•Tonaffeciionné,

Les travaux pour la ligne wi^
de Andoain à la fronlièrl ^
mencés, grâce à l'aclivilé du c o f t i '
lascoain.
Leducd'Elioa élé visitéfpar dnnr

comme je vous l'ai déjà mandé
phe. Il va un peu mieux. Sa E 5 " '
une attaque cérébrale. L'iUuslre
déjà recouvré l'usage de ses facuff''
avait perdu, et reconnu le roiausS^"''
se présenta à lui. '""«iiôt

Le Cuartel Real publie cet entrefilet •

m\
« s. M. le roi connaît parfaites

nouvelle intrigue cabrerisle qu'on o l
» Comme elle avait connu et fait i '

la précédente, ainsi elle connaît
échouer celle d'à présent. ®
» Seulement, celle fois-ci, les

doivent agir avec soin, s'ils nev
se préparer de grands regrets. »

Bayonne, 4"juin,5h.ls,soif,
Don Carlos a quitté Tolosa dans la nii

de samedi pour aller visiter Elio, qui aà|
frappé, à Vergara, d'une attaque dW
plexia et qui a déjà reçu les derniers sac»
menls.
Don Carlos est revenu dimanche à Tolosj,

qu'il a quitté de nouveau dans la soirée ara
le bataillon des guides.
L'amiral Polo est arrivé à Saint-Ste

tien.
L'aviso Fernando Cattolico est altenduàm

celle ville.
Les troupes alphonsisles IraTailleBltop-

jours aux fortifications dans le nord.
VOriflamme est à Saint-Sébastien.
Le bruil court que 28 miquelels ontéli

faits prisonniers par les carlistes.

Chronique Locale et de l'Ottesl.
La composition des légions de

rie a été récemment modifiée. La <8"
est devenue la 12% qui c o m p r e n d le» «i '
parlements d'Indre-et-Loire, del'Wres
de Maine-et-Loire. . ,,.

La gendarmerie de la Vienne, quj Ç J
précédemment comprise dans la tS'iégw.

monte lui aussi, paraît-il, à une très-haute anti-
quité.
Après avoir traversé les villages d'Armentières et

de Quinçay, on arrive à la station de Rivarennes.
A Annentières, près du moulin de ce nom, il existe
un point fortifié, assez curieux, la Motllle, espèce
de redan circulaire de trente à trente-cinq mètres
de diamèlre, entouré d'un fossé de trois mètres de
largeur.
Près du Fief-de-la-Cave s'ouvrent de vastes

chambres creusées dans le roc, communiquant
entre elles par de longs et étroits couloirs. Ces
souterrains portent dans le pays le nom de caves
margoUes ; ce sont des caves-refuges, d'une anti-
quité incontestable. Après la sation de Rivarennes,
on tourne brusquement à gauche pour entrer dans
une gorge boisée, celle de Turpenay.
Si le paysage riant de la vallée de l'Indre rap-

pelle au voyageur les riches plaines des environs
de Tours, les bords du ruisseau de Turpenay vous
transportent spontanément au milieu d'un site sau-
vage et solitaire que l'on ne quitte plus qu'aux ap-
proches do la station d'Huismes. A ceux qui aiment
le calme des bois, nous recommandons cette partie
de la route.

A trois kilomètres du village de Rivarennes, on
passe devant une des curiosités les plus vantées de
la Touraine, les ruines de l'abbaye de Turpenay,
dominant une étroite prairie. Le château délabré do

Turpenay s'offre à vos regards étonnés, formant,
au milieu des hautes futaies qui lui servent de ca-
dre, un délicieux paysage.
C'est à Turpenay que Balzac, dans ses Contes

drôlatiques, est allé prendre son joyeux type du
moiue Amador, qui feui ung glorieux abbé de Tw'
penay.

Cette abbaye, fondée en 1127 "par Foulques le
Jeune, reçut de ce seigneur autant de terres que
quatre boeufs purent en labourer en un jour, avec
le droit d'usage dans la forêt, tant pour le bâtimeat
des maisons des religieux, que pour les réfections
et réparations, avec droit de chauffage, pacage et
glandée dans la forêt.
Les principaux bienfaiteurs de cette abbaye fu-

rent les seigneurs de l'Isle-Bouchard, de Montso-
reau, deMoncontour et Denan-en-Poitou, Richard
Coeur-de-Lion. Plusieurs membres de ces familles
furent inhumés dans l'église du couvent.
L'abbé de Turpenay avait pris comme armoi-

ries celles que portail Foulques, étant roi de Jéru-
salem.
Au-dessous de Turpenay, à gauche de la voie,

en bas du remblai, il existe une fontaine ferru-
gineuse jouissant d'une grande réputation dans le
pays.
Après Turpenay, on entre en pleine forêt. Cette

partie da la route, nous la recommandons d'une
façon toute spéciale aux artistes et aux amis de la

nature. Arbres séculaires, fourrés impénétrables,
bois de sapins que n'a jamais traversés la lumière
du soleil, branches arides et désolées où la bruyère
noire croît à regret, gorges sauvages, solitudes que
ne trouble même pas le chant des oiseaux, tout
cela s'offre à l'oeil investigateur à droite et à gauche
de la voie ; pas une maison en dehors des habita-
tions des garde-barrières pour animer le paysage.
Au milieu de la forêt, Saint-Benoist et le château
de Beugny.
Avant d'arriver à la station d'Huismes, la vie

renaît, l'horizon se dégage, de coquettes maisons
d'habitation se dessinent. Au-dessus des arbres,
on aperçoit le clocher du village d'Huismes, les
tourelles du château de la Villonnière, le grand et
le petit Monsilly, le château d'Usage, l'Hermitage,
les Fontaines, etc., etc. Après la station de Huis-
mes, le château de la Fuye, celui de la Grille, les
caves Chauvet, la butte des Moulins-de-Rochet, la
Croix-Taveaui etc., *tc. Enfin le village' des
Closeaux,près duquel s'ouvre le tunnel dp Chi-
non.
A la sortie de ce tunnel, à droite, la ville et le

château de Chinon; l'aspect de la ville de Chinon,
qui domine comme une vedette la tour do l'hor-
loge de son château, forme au soleil couchant un
ravissant tableau, qui reste gravé dans la mémoire
d'une façon indélébile. Les siècles ont laissé à
Chinon de curieux souvenirs. En 1875, la patrie de

Rabelais est encore ce qu'elle était à son époq"«i
en 1484 :

Chynon,
Petite ville, grand renom,
Assise dessus pierre ancienne
En haultle bois, au pied la Vienne.

Il suffit d'un peu plus d'une heure,
toutes les stations, pour parcourir les » ^
très qui séparent Tours de Chinon.

(Journal de la Vienne.)

A propos du centenaire de Boiei
joH mot de l'auteur de la "od'éi'®

Un jour. Louis XVIII l'avait ceti-
suite de la représentation d'une u
vres pour le féliciter. ^.nj faitf''
- Monsieur Boïeldieu, cotn^^iodies

vous pour trouver ces c h a r m a n te

qui nous charment 7 . „>y «i P^'
- Sire, je vous assure q f U e - ""

de mérite. C'est moi qui les cnei
ce sont elles qui me trouvent.



avec celle des Deux-Sè-

PRÉFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE.
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ENQUÊTE.

Nous préfet do Maine-et-Loire,
Vn le décret en date du 28 octobre i 873,
•fl déclaré d'utilité publique l'établisse-
nf fin oremier groupe du réseau de voies

Sesde^Maine-et-Loire:
Va le cahier des charges y annexé ;
Vu les décisions en date des 29 avril et 8
. rtprniers, par lesquelles nous avons ap-

""/ouvé îè tracé de la ligne de Montreuil-
ipilav à Angers, pour la partie comprise
fre l'origine de cette voie et le ruisseau de

jSuannette, limite de l'arrondissement de

^^VuïeVpropositions.de la Compagnie con-
rpssionnaire pour l'emplacement des gares
et stations à établir dans la traversée de cet

juillet 1865, les circulai-
res ministérielles de» 25 mars 1854 et 9
août 1859;

Arrêtons: .
Article 1"- Les plans et autres pièces m-

d i a u a n t l'étendue et l'emplacement des gares
et stations à établir sur le chemin de fer
d'intérêt local de Montreuil-Bellay à An-
gers, dans la traversée de l'arrondissement
de s'aumur, sur le territoire des communes
de Vaudelnay-Rillé, les Verchers, Doué,
Saint-Georges-Brigné et »tarligné-Briand ,
resteront déposés pendant huit jours, à la
mairie de chaque commune, à partir du 5
juin courant.
Art. 2. Avertissement sera donné collecti-

vement aux parties intéressées de prendre
communication des pièces sus-visées.
Cet avertissement sera publié à son de

trompe ou de caisse dans les communes et
affiché, tant à la principale porte de l'église
du lieu qu'à celle de la maison commune ; il
sera en outre inséré dans les journaux de la
localité.

Pendant ce délai, M. le maire de chacune
des communes sus-désignées consignera,
sur un registre ouvert à cet eflTet, les décla-
rations et réclamations qui lui auront été
faites verbalement et y annexera celles qui
lui seront transmises par écrit.

Ces déclarations seront signées par les
parties.

Art. 3. Les Conseils municipaux des autres
communes intéressées sont appelées à déli-
bérer sur les emplacements proposés.

• Art. 4. A l'expiration du délai prescrit,
une commission se réunira à l'hôtel de la
Sous-Préfecture de Saumur, le 16 juin cou-
rant, à 1 heure précise de l'après midi, pour
uonner son avis, tant sur les plans présen-
tés que sur les observations qu'ils auront

; suggérées. Ses opérations devront être ter-
minées dans un délai de huit jours.
Sont nommés membres de cette commission ;'

MM.Gigot, conseiller général ;
r De Gambourg, conseiller général ;

^uionis, Augustin, fils, conseiller d'ar-
rondissement ;

wchardin, maire de Douces ;
fuyard, maire du Puy-Notre-Dame ;
Jouet, maire de Soulanger ;
«"ly-Gillet, maire du Vaudelnay ;
J êsbron, maire des Verchers ;
^uionis-Joubert, maire de Doué ;
fendron, maire de St-Georges-Brigné ;

jj "^ D̂relon, maire de Martigné-Briand.
ic( • iinnggéénniieeuurr ddee llaa CCoommpoaagstniiiee,. aass-
léancp'^oie consultative, à toutes les

«s ae la commission. Celte commission
«istera,
«éai ĉes
'era ^""Junssion. teue commission
jjj^^ presiaée par M. le Sous-Préfet de Sau-

'io 1" juin 1875.
L« préfet, J. MERLET.

^^ MOUVEMENTS DE TROUPES.

'^giment"?'®? ^'«f^lerie du 20» et du 33»
garnison à Niort de-

cette viiie^'i'^ lemps. viennent de quitter
pour v!, du 20» régiment est
rZ lVT ' ^ ' ' ' ' ^ ' ' et ia 2- batterie

l'^^^HTéeà Niort mardi.
^ t'oiliers, où se trouve le régi-

I »
garnison de Saint-Maixent vient de

s augmenter d'une troisième compagnie du
train d'arlillem. Cette compagnie est arrivée
a Afrique dimanche matin par les voies ra-
pides.

La Société botanique de France, qui
outre ses séances habituelles à Paris, lient
chaque année une session départementale
doit explorer en 1875 le département dé
Maine-et-Loire.
La séance d'ouverture de cette session

aura lieu à Angers, le lundi 21 juin pro-
chain à une heure précise de relevée, dans
^ salle de l'école communale de la rue
Bodinier, que M. le maire de la ville a eu
^o^gance de mettre à la disposition de la

Toutes les personnes qui, à Angers ou
IX environs, s'intéressent aux études bota-

niques, sont invitées à assister à celle séan-
ce, où elles recevront les indications néces-
saires, pour prendre part, si elles le dési-
rent, aux travaux ultérieurs et aux excur-
sions de la Société.

MAISON DE DÉTENTION DE THOUARS.

Six déportés de la Commune.
Six condamnés à la déportation pour faits

relatifs à la Commune ont été extraits de la
prison militaire de la rue du Cherche-Midi,
à Paris, et vont être transférés à Thouars,
d'où ils seront, plus lard, envoyés à Brest,
pour y subir l'examen de la commission mé-
dicale. Ces condamnés sont : Alphonse Bo-
niface , Joseph Guillaume , François Bré-
chote et Jean Clerc, tous les qualre anciens
officiers du 181" bataillon de fédérés, con-
damnés à la déportation pour assassinat
commis le 22 mai 1871, avenue Victoria.
Un individu, resté inconnu, avait été arrêté
dans les environs de l'Ecole militaire, sous
l'accusation d'intelligence avec l'armée de
Versailles. Il fut conduit sur la place del'Hô-
tel-de-Ville, et là, bousculé, insulté, frappé
avec une violence inouïe. La foule finit par
"'adosser au premier arbre de droite de l'a-
venue Victoria, et, comme il ne se tenait
pas debout, on l'y fixa au moyen d'une
corde ; puis quelques fédérés firent feu sur
lui à bout portant. C'est Boniface qui atta-
cha la victime à l'arbre; les autres con-
damnés ont participé ou assisté à l'exécu-
tion.

Louis-Alexandre Blanchet, âgé de 39 ans,
ancien capitaine rapporteur à la Cour mar-
tiale de la Commune, dont Gois était pré-
sident. C'est lui qui ordonna l'arrestation
du concierge du palais de la Légion-d'Hon-
neur, coupable d'avoir voulu s'opposer à
l'enlèvement des meubles de ce palais.
Blanchet aflfectait une grande recherche
dans sa tenue ; il portait d'élégantes bottes
à l'écuyère. une écharpe de soie rouge fran-
gée d'or, un sabre à poignée damasquinée,
et, le 18 mai, il recevait du tailleur Du-
sautoy livraison d'un brillant uniforme de"
grande tenue qui, par parenthèse, n'a jamais
été payé. Blanchet est condamné à la dépor-
tation simple.
Albert Pasquet, 53 ans, dont l'existence est

tout un roman. C'est un ancien commis-
voyageur de la maison Bertèche. En 1850,
il quitta la draperie pour le théâtre, et dès
lors il joua les comiques marqués aux théâ-
tres de la Villette et de Belleville. Révolu-
tionnaire exalté, on trouva en sa possession
un album contenant les portraits de tous les
régicides, y compris Bérésowski. Pendant
le siège de Paris, il coopéra à la création
d'un petit journal, VOEU de Marat, qui s'im-
primait à Belleville. Sous la Commune,
il était capitaine-payeur du régiment de
Bergeret. Le 28 avril, il fut dénoncé au club
Saint-Nicolas-des-Champs comme un agent
de Versailles. Pasquet était ce qu'on appelle
un bon vivant, grand amateur de bonne chère
et intrépide orateur des réunions publiques,
après dîner. Sa soeur — étrange contraste 1
—est entrée au couvent des Ursulines, où
elle a pris le nom de soeur Thérèse. Pasquet,
lorsqu'il avait bu au-delà du nécessaire, se
vantait hautement d'être l'amant de Lodo-
wiska, cette espèce de Théroigne de Méri-
court que l'on voyait caracoler à cheval à la
tête des tureos de la Commune. Il a été con-
damné à la déportation simple.

Ces six condamnés feront à Thouars un
séjour assez long, car on présume qu'il n'y
aura pas de transport pour la Nouvelle-Ca-
lédoni« avant lafin de l'année.

« Jeudi dernier, un très-grave accident
a jeté la consternation parmi les nombreux
amateurs qui s'étaient rendus à Valennes
(Sarthe) pour prendre part ou pour assister
au tir à la cible qui a lieu chaque année le
jour de la Pentecôte.
» Un tireur s'était présenté avec une

arme qu'à première vue on eût dû juger
détestable ; on eut malheureusement l'im-
prudence de le laisser prendre part au tir.
» L'individu qui avait ce fusil double,

épaule; le coup éclate et blesse d'abord au
poignet le tireur; la douleur lui fait lâcher
son fusil, qui, en tombant en arrière du ti-
reur, fait partir le second coup. La balle
traverse la jambe d'un curieux qui se trou-
vait là ; celte même balle va briser la cuisse
d'une autre personne, et les débris du tout
blessent une quatrième personne, l'entre-
preneur de la cible, en lui faisant une large
blessure au ventre. Grâce à son porte-mon-
naie, qui a amorti le coup, la blessure n'a
pas été des plus graves.
» Les personnes atteintes sont : SJM.

Blin, cabaretier, qui a eu tout le côté fra-
cassé par les éclats de l'arme; Chevreau,
garçon de ferme, qui a reçu une balle dans
la cuisse ; Gauthier, voyageur d'une mai-
son de commerce de Tours, qui a eu le fé-
mur fracassé. »

On lit dans le Nouvelliste de Rouen du 1"
juin :

T l i é a t r e d e S a x i r m i r.

Mme V H É O .

Demain samedi aura lieu la représentation don-
née par les artistes des Bouiïes-Parisiens. M""®
Théo, M. Bonnet, iW. Desmonts, M. Edouard Geor-
ges, M"" SoII et M"« Dorville, qui viennent de faire
les délices des habitués de leur théâtre, joue-
ront sur notre scène les opérettes en vogue Pomme
d'api et Bagatelle, précédées des Deux Aveugles.
Connaissez-vous l'interprète principale des deux

premières pièces 7
Avez-vous, â la Renaissance,
Vu jouer Madame Théo î
Dans ce cas, d'un amour immense
Vous brûlez, j'en suis sûr d'avance,
Comme Ruy-Blas ou Roméo.

Tel est le premier couplet d'une romance — à la
manière d'Alfred de Musset — qu'un admirateur
enthousiaste et inconnu adressa, un soir de l'an
dernier, à la charmante actrice, dans un magni-
fique bouquet de roses et de lilas blancs.

Comme aujourd'hui aux Bouffes-Parisiens, M""
Théo était alors la reine du théâtre de la Renais-
sance, où elle obtenait un succès inouï dans la
Jolie Parfumeuse... Le nombre des fanatiques de
M"' Théo augmentait de jour en jour. C'était au
point que le bureau de location de la Renaissance
avait dû se décider à mettre en abonnement une
certaine quantité de fauteuils d'orchestre, occupés
quotidiennement par les mêmes spectateurs ; et que
la bouquetière Isabelle ne quittait pour ainsi dire
plus le théâtre, attachée qu'elle était — de par la
volonté de ses admirateurs — à la toute gracieuse
M"" Théo.

Théo est lafille de Piccolo, propriétaire
des concerts du pavillon de l'Horloge aux Champs-
Elysées ; le nom sous lequel elle joue n'est en réa-
lité qu'un pseudonyme : elle a pris, pour le théâtre,
la moitié du prénom de son mari, qui s'appelle
Théophile.

M"' Théo a débuté au café-concert de l'Eldorado.
C'est là que sa réputation a commencé.
A ce propos, il est assez curieux de rechercher,

parmi les artistes aujourd'hui connus, ceux qui ont
eu des débuts semblables.
En voici quelques-uns, dont les noms nous re-

viennent à la mémoire :
M®» Ugalde a débuté au café du Géant.

Agar, au café du Cheval-Blanc.
Thérésa (Emma Valladon), au café Moka,
Judic (Anna Damiens), à l'Eldorado.
Marie Sass a été découverte au café du Géant

par M™» Ugalde, qui la conduisit elle-même chez
M. Carvalho.
Zulma Bouffar a débuté dans un café-concert de

Bruxelles ; puis Offenbach l'entendit à Ems et la fit
venir à Paris.
Michot, le ténor, a commencé au café Moka.
M°" Casimir, la duègne de l'Opéra-Comique,

s'est fait entendre pour la première fois dans un
café-concert de Bruxelles.

M™" Hortense Schneider et Marie Cico sortent
également des cafés-concerts.
Blondelet, des Variétés, tenait l'emploi de Sau-

vage au café des Aveugles, où il jouait du tam-
bour.
Et bien d'autres dont la liste serait trop longue.
De toutes les illustrations de cafés-concerts ,
Théo, la dernière venue, est, sans contredit,

celle qui est arrivée le plus vite à une popularité
réelle. A Paris, elle est citée au nombre des étoiles
dramatiques de l'époque actuelle.
La gracieuse artiste jouera demain à Saumur le

joli rôle de Bagatelle, puis celui de Catherine dans
Pomme d'api, une de ses plus ravissantes créa-
tions.
Avant la dernière pièce. M»» Théo se fera en-

tendre dans deux chansonnettes, la Peureuse et la
Fille à Papa. L'intermède sera complété par le Cri
des Espagnes, excentricité, paroles et musique
d'Hervé, chantée par M. Bonnet, et le Vieux Pro-
fesseur, chansonnette interprétée par M. Desmonts.

Dernières Nouvelles.

Le calme semble rétabli, pour le mo-
ment du moins, dans le sein du cabinet ;
cependant, un avenir plus ou moins proche
promet toujours des complications ministé-
rielles.
M. Buffet a maintenant plusieurs cordes

à son arc pour provoquer une crise, qui
aura pour conséquence, soit d'augmenter
son influence s'il y résiste, soit de rendre sa
retraite nécessaire.

Le vice-président du conseil tient non-
seulement à la priorité pour la loi électorale,
il ne veut pas non plus accepter la décision
parlaquel ela commission constitutionnelle
a décidé que les Chambres pourraient être
réunies en congrès par un vote équivalent
au tiers de chaque-Chambre.

Le vice-président du conseil posera donc
la question de portefeuille sur l'une ou
l'autre de ces questions ; cependant, on es-
père, dans le cabinet, qu'il ne précipitera
pas la crise.

Le maréchal de Mac-Mahon, qui, nous
l'avons dit, hésite encore à se séparer de M.
Buffet, a été fort préoccupé des conséquen-
ces que pourrait avoir la rétraite du vice-
président du conseil.
Pour se rendre bien compte de la situa-

Uon et de l'état des esprits, il a chargé son
secrétaire général, le vicomte Emmanuel
d'Harcourt, de sonder les membres les plus
influents du centre droit, tels queMM.de
Broglie, Batbie, etc.
M. Emmanuel d'Harcourt a reçu partout

la même réponse, et les politiques qu'il a
consultés lui ont répondu que M. Buf-
fet tomberait sur la. question de confiance,
comme est déjà tombé M. de Broglie le
16 mai.
Le maréchal a été assez impressionné d«

ces renseignements, et a cherché à calmer
les projets belliqueux de M. Buffet, qui au
dernier conseil des ministres déclarait en-
core, malgré les arguments de M. Dufaure,
qu'il combattrait à outrance l'amendement
de M. Ricard adopté par la commission cons-
titutionnelle.

C'est sous le coup de ces préoccupations
que le maréchal a eu dès vendredi une en-
trevue avec M. le duc d'AudiCfret-Pasquier,
entrevue que les officieux ont été chargés de
démenUr.

Le duc d'Audiffret-Pasquier aurait lon-
guement exposé au maréchal ses idées sur
l'opportunité de poser une question de con-
fiance. Il aurait déploré l'abus qu'on faisait
des questions et des votes de cet ordre pour
exercer une certaine pression sur les grou-
pes parlementaires.

Le président de l'As.semblée aurait ex-
pliqué au maréchal qu'un acte qui pou-
vait avoir d'aussi graves conséquences
qu'une crise ministérielle ne devait être com-
mis que sur des questions de gestions d'af-
faires, d'administration, de principes poUti-
ques, et non sur des questions qui n'enga-
gent en rien les doctrines du cabinet.
Le duc d'Audiflfret-Pasquier a reconnu

l'importance des questions soulevées par
M. Buffet, mais il aurait laissé entendre au
maréchal qu'il n'y avait pas lieu d'avoir de
parti pris.
Le maréchal n'aurait pas dissimulé la fa-

tigue que lui causait tant de tiraillements.
Il est donc acquis, dans les sphères gou-

vernementales, qu'en cas decriseM. Buffet
luttera seul, et s'en ira seul s'il succombe.

Cela pourra sembler surprenant, mais on
a songé à M. de Meaux pour remplacer M,
Buffet en cas de retraite.
M. de Meaux aurait déclaré, dit-on, qu'il

ne comprenait pas que M. Buffet posât la
question de portefeuille s'il n'était pas cer-
tain d'obtenir le succès.

Poai les II ticles non signés : P. GODKT.

P. GODET, propriétaire-gérant.
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Valeurs au comptant.
3 % ]ouls»iiiico iléccnibrc.
i 1/2 7.)ouisi;. soplcnibrn
5 "/. Joulss. novembre . . ' '
Obligations du Trésor, I. payé"
Dép.dclaSeino,em|)runll857
Villedel'urid.oblig. 1865-1800
- 1865, 4 V.
- 1860, 3 7.
- '871, 37,. . . .
- 1875,4-/. :

Banque de l<'r»ncc,].]uillP(.
Comptoir d'cjccmptc , j. août.
Crédltagrlcole, 200 f. p. J. Juin.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.
Crédit Foncier, act. SOOf.asop.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 5 JUIN 1875.

ftcrnior
cour».

04 00
03 60
«oa 20
472 50
2iS g
471 50
500 »
330 t
310
458
3940
585
485
350
9i0

Ilantte Balaae.

10

20»
5
5»

25«
30
ft

60»p
•
>
p
•

»
»»

Valeurs au comptant. Dernier
cours. Ilousie Dtlase. Valeurs au comptant.

Dernier
couri.

Soc. gén. de Crédit loduilrlel et
comm., 115 fr. p. J. noT. .

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autrlclie , . .
Cbarentes, 400 fr. p. |. août. .
Est, jouissance nov
Parls-Lyon-Méditerr., ). noT.
Midi, Jouissance Juillet. . . ,
Nord, Jouissance Juillet. . . .
Orléans, loulssanceoctobre. .
Ouest.Joulssance Juillet, 05. .
Vendée, 250 fr. p. joulss. Julll.
Compagnie parisienne du Gat.
Société Immobilière, J.JanT. ,
C. gén. Transatlantique, J. Juin.

7Î0 > * »
235 t » 1 ss
JSO 1 » » t
SU 50 1 5U > >
54S s 50 B •
9tC » • S 50
700 s • • •1185 » » » t>
928 74 • t l 15
68» 1 î i • »
• » ft » •

913 8 Î5 » •
31 • • > S5
Ui 50 • > 1 50

Canal de Suci, jouisi. Janv. 70.
Crédit Mobilier eip., j. Juillet.
Société aultU'Ulenne. J.JanT. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Méditerranée
Est
Nord
Ouest
Midi
Deui-Charentes. . . .
Vendée
Canal de Suez

007 50
714 »
041 •

312 •
308 »
300 »
»I2 50
308 •
305 »
274 75
218 »
ili •

Hausse Baisse.

3 75

i »

CHEMIN DE FETZ^
«A I IE

(Service d'été
O t F i a T S DE 8,

> f'eur». 08 minute, du
%

45
Ot
33
12
S3

.olr,

DEPARTS 3S SAU®DR

'I z II Z 'Oir.
10 - 28 _ -

Lnraind'Àngers.q„i,.arr«lei,"i„„^>,
'"""ili'

CHEMIN DE FER DE POITIERS A SAUMUR. — Service d'été, 31 mai 187Ô.

PRIX DES PLACES

1" classe I 2' classe 3' classe
NOMS DES STATIONS 32 34 36

2 20 i 05- 1 20 18

3 % 2 95 2 10 32
6 25 4 70 3 45 51
7 75 5 80 4 25 63
8 70 6 50 4 75 71
9 70 7 30 5 30 79
10 20 7 60 S 60 83
10 80 8 10 5 90 88
11 40 8 55 6 »» 90
12 50 8 75 6 »» 103
12 50 8 75 6 »» 107
12 50 8 75 6 »» 110

P O I T I E R S — SAUMtJBft
POITIERS départ
Neuville
Mirebeau
Moncontour
Arçay (bifurcation) départ
LOUDUN (bifurcation) j^^^ e
Les Trois-Moutiers
Saint-Léger-de-Monbrillais et Morton..
La Motte-Bourbon
Montreuil-Bellay
Saint-Gyr-en-Bourg et Brézé
Ghacé et Varrains
SAUMUR arrivée

HATI»

6 »>
6 36
7 05
7 36
8 15
8 27
8 40
8 54
9 03
9 11
9
9 38
9 46
9 55

MATIN

10 45

1s1oin42
12 25
1 14
1 55
2 10
2 30
2 48
3
3
3
3
4
4

s»
11
29
50
01
11

SOIR

6 50
7 39
8 16
8 59
9 38
9 50
10 05
10 19
10 28
10 36
10 46
»

11^15

PRIX DES PLACES

1" classe I 2* classe j 3- classe

NOMS DES STATIONS

» 70 » 55 » 35
V.

3
» 85 » 65 » 45 7

2 05 1 55 1 15 17
2 85 2 10 1 50 23
3 30 2 45 1 80 27
3 95 2 95 2 10 32
4 95 3 65 2 65 40
4 95 3 65 2 65 47
6 40 4 75 3 45 59
8 70 6 50 4 70 78
10 60 7 85 5 75 93
12 50 1 8 75 6 »» 110

SAUMUBt — P a i T I E KS
SAUMUR départ
Ghacé et Varrains
Saint-Cyr-ea-Bourg et Brézé
Montreuil-Bellay
La Motte-Bourbon (halte)
Saint-Léger-de-Monbrillais et Morton..
Les Trois-Moutiers
LOUDUN (bifurcation)
Arçay (bifurcation) départ
Moncontour
Mirebeau
Neuville
POITIERS arrivée

jCE&jBtG /viL. jas JIK:-

3 15 2 40 1 75 26

6 15 4 60 3 40 50
9 »» 6 75 4 95 73
9 95 7 45 5 50 81
12 10 9 05 6 65 98
15 75 I l 80 8 65 128

26 30 19 80 14 50 214
30 90 23 20 16 95 251

Tours départ.
Azay-le-Rideau
Chinon
Loudun (bifurcation)
Arçay (bifurcation)
Thouars
Bresssuire (bifurcation)
La Roche-sur-Yon
Les Sables-d'Olonne.. arrivée.

MATIN MATIN SOIR SDIR
5 50 10 30 3 25 5 50
6 32 11 32 4 08 6 58 4 55 3 40 2 50 37SOIR
7 14 12 36 4 49 8 09 15 15 11 35 8 35 123
7 48 1 33 5 22 9 02
8 08 1 57 5 34 9 50 18 85 14 10 10 30 153
8 40 2 41 6 04 10 32 20 95 15 70 11 45 170
9 43 3 49 7 02 11 25 21 90 16 40 12 »» 178
SOIR 24 75 18 55 13 60 201

12 05 9 21 27 70 20 75 15 20 225
1 10 10 12 30 90 23 20 16 95 251

Les Sablès-d'OIonne.. départ.
La Roche-sur-Yon
Bressuire (bifurcation)
Thouars
Arçay (bifurcation)
Loudun (bifurcation)
Chinon
Azay-le-Rideau
Tours arrivée.

MATIN HATIN MATIir
7 30 11 05

8 55
SOIS
1 10

5 50 11 40 4 S5
SOIR

7 03 12 30 6 15
8 01 12 57 6 55
8 25 1 18 7'20
9 08 1 54 8 11
9 59 2 38 9 18
10 57 3 24 10 20

Etude de M* PASQUIER , notaire
à Monlsoreaii.

A VENDRE
i* GvanAe et Vielle m a i s on

Aecampagne, sur les bords do
la Loire, à proximité de Saumur,
avec vastes jardins potager el d'agré-
ment, et pourvue de toutes dépen-
dances nécessaires. — Vue magni-
fique.
2» B e n x vi'és , de revenu . sur

les bords de l'Authion, en Russé,
commune d'Allonnes, à proximité
de Varennes el de Villebernier; l'un
de 3 hectares 21 ares, el l'autre de
3 hectares 7 ares.
S'adresser audit M* PASQUIER, no-

taire. (308)

Etude de M; CLOUARD, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,

DES PATURES
Commune de Saint-Martin-

de-la~Place,
D'une contenance de 3 hectares

38 ares.
Toutes facilités de paiement.
S'adresser à M' CLOUARD. (309J

A L AMIABLE.

Un laeau pv é , joignant la
Boire et bien clos de fossés, situé
près la Ronde, commune de Vivy,
au lieu dit la Giiizon, contenant
2 heclarcs 39 ares 79 centiares.
2* VSne be l l e vigne, siluée

route du Ponl-Fouchard à Saint-Flo-
renl, contenanl 1 hectare.
Ces deux immeubles pourront être

vendus par pariies.
S'adresser à M. DAUDBT, géomèlre-

expert à Allonnes. (302)

A V E N D R E
D'OCCASION,

u n e petite de v a n tu r e de
magasin en bon éta i.
S'adresser à M. VAUCKLLB , raÈ-

nuisier, rue Cendrière.

Etude de M* MEHOUAS, notaire
à Saumur.

joeb^OSB::
PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE ,

En l'étude el par le ministère de
M* MÉHOUAS,

Le dlmancUe O ju i n 1S95.
à midi,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés.

Dépendant de la succession de
François Rébeilleau-Bouteau.

Commune de Varrains.
r Un mrrceau de vigne, en Bon-^

neveau. de 5 ares 98 cenliares.
2° Un morceau de lerre, au môme

lieu , de 3 ares 64 cenliares.
3' Un morceau de lerre, aux Zi-

lotles, del are 87 cenliares.
4» Un autre morceau de lerre, au

même lieu, de 12 ares 48 cenliares.
Commune de Dampierre.

5* Une maison, composée de deux
chambres basses avec grenier au-
dessus , portion de cour el petit jar-
din ; le tout situé au hameau de
Chaintres.
6° Un morceau de lerre, à la Bosse,

de 9 ares 14 cenliares.
7» Un morceau de lerre el vigne,

au même lieu, de 5 ares 23 cenliares.
8° Un morceau de lerre, à la Voie-

Blanche, de 11 ares 40 cenliares.
9" Un morceau de terre et bois, à

Mizande ou Clos-Marteau, de 9 ares
90 cenliares.
10" Un morceau de lerre el vigne,

au Clos-Foraine, de 5 ares 86 cen-
liares.
S'adresser, pour lous renseigne-

ments. audit M' MÉHOUAS , notaire 5
Saumur. (291)'

A L O U ER
Pour le 1" novembre prochain,

MAISON DS'CAMPAGNE
E T T E » » ®

D'environ 60 ares, aux Rives,
longeant l'Aulhiou. commune de
Sainl-Marlin-de-la-Place ; lerre Irès-
propre au jardinage ; location avan-
tageuse.
S'adresser à M* CLOUARD, notaire

à Saumur. (310)

Elude de M- FONTENEAU , notaire
à Angers.

A v k i v d r e :
A des conditions très-avantageuses,

PTRl miiis
NOMMÉES

les Mortiers, les Ormeaux, le Giraud
et la Frappillère,

Contenant ensemble 254 hectares
14 ares,

Situées commune de Genneteil, à 10
kilomètres de Baugé et 8 du Lude.
Ces fernies, traversées par une

roule, comprennent des bâtimenis
eu bon étal, prairies, taillis el terres
en voie d'amélieralioa , par les bons
soins des fermiers.
Très-belle chasse.
S'adresser à M* FONTENEAU, no-

taire à^ Angers ; à M" LANGLOIS , no-
taire à Genneteil, el à M. PASSET,
propriétaire, rue d'Alsace, à An-
gers. (275)

m.- mer 3ib3
PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole
des Frères. (567)

OPI DEMANDE
S'adresser au bureau du journal,

CHOCOLAT DH SANTÉ.
M. GUILLON, négociant à Trou-

ville-sur-Mer, achète le cacao par
des échanges , ce qui lui permet de
livrer ifranco), par 5 kilogrammes :
Chocolat deménage, le kil., 3f.20
Id. fin, id., 3 60
Id. fin, vanille, id., 4 50

On offre des dépôts en apparte-
ments. Atïranchiret 1 fr. pour 1/4 kil.,
échanlillon, (311)

WEBER ~
Ancien palefrenier, se charge de

soigner les chevaux, les dresser et
les tondre.
S'adresser rueDacier, n* 11.

TiOUALE
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LAVIE
Établie à Paris, r. de Grammoni, et r. da Quatre-SepieréNill

ANCIENNEMENT COMPAGNIE ROYALE

Fonds de garantie : millions

CONSEIL D'ADWimiSTe^ATION :
M. Davillier (tienry), régent
de la Banque de France, an-
cien Présiclent de la Chambre
de Commerce de l'aris, Prési-
dent du Conseil.

MM. ADMINISTRATEURS
I j a Paiiojise (le comte, de),
Directeur de la Caisse d'Epar-
gne de Paris, Administrateur
du Chemin de fer de Paris à
Orléans;

L,4>fe?»yre (Francis), ancien
Banquier, ancien l^égent delà
Banque de France ;

Moreau (Frédéric), Négociant,
Cens"" de la Banque de France ;

Maiîet (Henri), de la Maison
Mallet frères et C®, Banquier;

lîoUiiBgïier (le baron), Ban-
quier, Kégent de la Banque
de France ;

André (Alfred), Banquier,
Membre de l'Assemblée nat'®,
Régent de laBanquede France ;

l i e Warii (A.), ancien Régent
de la Banque de France ;

ElotltscIaiM (lebaron Gustave
• de), Banquier;

ïiUtscïier (André), de laM»-
son Hentsch-Lutscher etti
Banquier; . „ .,,„,

Clausse (Gustave),Proprifl.
Dcmachy, Banquier, fleg®
de la Banque de France! ,

Vultry, ancien Ministre pK"
sidant le Conseil d'Etat;

Pillet-Will (le comte ' M;
gentde la Banque de ha»®;

Denormandîe, Mem «
l'Assemblée na t i o na l e ,^
Président de la Chambre o»»
Avoués.

MM. CENSEURS
Ai'chdéaeon (Edffl
• dre), ancien Agent di--
Périer frères

Bourceret (Ant»),
PRÉSIDENT HONONALSE

m . B o u p c e r e t (F.), a»

Banquier, Propriétaire^
DIRECTEUR ^^

M. Onfpoy (•'t-^'Mii J
Négociant, aricieaMffl A
Conseil municipal de
de Pans.

Constitution immédiate d'un capi
au décès de l'Assure 0

PAR L'ASSURANCE EN CAS DE DÉCÈS POUB LA VIE ^
Participation dans les bénéfices de la

Augmentation du Revenu ^ ^^
PAR LA RENTE VIAGÈRE IMMÉDIATE OU Pl^

Capitaux pavés aux décès des Assurés depuis
l'origine de la Compagnie. • •jggjflS®'"'

Arrérages pavés aux Rentiers y; ''c aflS®' '
Bénéfices répartis aux Assurés en cas de deces
pour la vie entière

à M. ^limoli

]

S ' a d r e s s e r p o ur l e s renseigne"^pjgfli)-
Saumur, à M. Gauron; à Angers, â » '
Cholel, à M. Manceau; à Beaupreau, a «.Sa^"^
Lion-d'Angers, à M. Morillon

Saumur. imprimerie


